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F11LANOIAL AGREEMENT

BET WEEN
IL

THE GOVERNMENT OF CANADA (hereinafter referred to as "Canada"), and L
THE~ GOVERNMENT OF INDIA (hereinafter referred to as "India").

WREREAS India desires to purchase sixteen Caribou I aircraft and essociated
spare parts and equipment; and

WHEREAS the purchase is to be made by India under a contract to be
entered into with the Canadian Commercial Corporation; and

WHFSs Canada lias agedt inale. a loan~ to Idia to enable India to
make the purchase and to provide grants to India to dera .part of the inter- d
est payable in respect of the loan.

CANADA AND INDiA agree as folwsp

1 . Canada will, subject to the appropriation of funds by the Canadian
Parliament therefor, pytQ the. Canadian Compmercial Corporation,
by way o! loan to India and on India's behalf, at such tinie or Urnes
as may be specified in a contract Wo be negotiated between India
and the Canadian Commercial Corporation, such amounts, not exceed-
ing ini the aggregate Twelve Million Five Hundred Thousand Cana-
dian P.Q1kr (Çan~. $12,500,000) as a re ird for the purchase
by the Canadian Commercial Corporation from de H*avilland Aircraf t
of Canada Limited, for the account of India, of sixteen Caribou I air-
craft and associated spare parts and equipment; the aircraft to b.
delivered F.A.Y. Downsview, Ontario.

2. In repayment of the principal amount of the. lan reee to. Ii

clause 1, India will pay Wo the Receiver-General of Canada in Cana-
dian dollars and in ten (10) equal senii-annual ixstalments, an amount
equal to the total amount paid by Canada under clause 1; the first
sucht. intain <to 'be paid by Indi six months after the. date of
dellvery of the first aircraft an usqetisamnst epi
senui-annually at six-znonth intervals calculated from the dateth
first instalment la paid.

3. India, may, at its option~ and witiiJut notice or bonus, pay befor
their due date any or all of the instalments required Wo b>. paid o
account of principal under claus ..

4. India will pay seni-annually Wo the Recelver-General of Canada, i
Canadian dollars, concurrently wlth the. Instalments o! principl
interest on the balance o! the. lan outstanding from tinze Wo Urne
the rate of five and one-haif pr cent (5j%> per annum calculate

Canadian Commzercial Corporation referred Wo lu clause 1.
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(Traduction)

ACCORD FINANCIE

ENTRE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA (ci-après désigné par le terme <Canada») et
d LE GOUVERNEMENT DE L'INDE (ci-après désigné par le terme «Inde»)

ATTENDU QUE l'Inde désire acheter seize avions Caribou 1, ainsi que les
pièces et le matériel de rechange;

ATTENDU QUE l'Inde doit faire cet achat aux termes d'un contrat à con->e clure avec la Corporation commerciale canadienne;

ATTENDU QUE le Canada a consenti à prêter à l'Inde pour lui permettre de
t faire l'achat et à fournir des subventions à l'Inde pour défrayer une partie

~ de l'intérêt exigible à l'égard dudit prêt;

LE CANADA ET L'INDE conviennent des dispositions suivantes:

m .1. Sous réserve d'allocation de fonds par le Parlement canadien, le
n, Canada versera à la Corporation commerciale canadienne, à titre de
es prêt à l'Inde et au compte de l'Inde, et à la date ou aux dates pré-
ia cisées dans un contrat à négocier entre l'Inde et la Corporation com-

1- merciale canadienne, des sommes d'au plus douze millions cinq cent
a- mille dollars canadiens ($12,500,000 can.), afin de permettre à la

se Corporation commerciale canadienne d'acheter de la Havilland Air-
Lit craft of Canada Limited, pour le compte de l'Inde, seize avions Cari-
r- bou I ainsi que les pièces et le matériel de rechange, lesdits avions
be devant être livrés à l'usine à Downsview, Ontario, en état d'envol.

2. En remboursement du principal du prêt mentionné à l'Article premier,
in l'Inde versera au Receveur général du Canada, en dollars cana-
a- diens et en dix (10) paiements semestriels égaux, une somme égale
nt au montant total versé par le Canada aux termes de l'Article 1. Le
est premier de ces paiements sera versé par l'Inde six mois après la date
of de livraison du premier avion et les paiements subséquents seront
dd versés à intervalles de six mois à compter de la date du premier

he paiement.

3. L'Inde pourra, à son gré et sans donner d'avis ni payer d'indemnité,
>re effectuer avant l'échéance tout (tous) versement (s) exigible (s) à

on l'égard du principal aux termes de l'Article 2.

4. L'Inde versera semestriellement en dollars canadiens, au Receveur
général du Canada, en même temps que les paiements de principal,

ýal' l'intérêt sur le solde du prêt au taux de cinq et demi pour cent (5j%)
as par année, à compter de la date d'exécution du contrat entre l'Inde

et la Corporation commerciale canadienne dont il est question à
l'Article 1.
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5. Canada will, subject to appropriation of funds by the Canadian Par-
liament therefor, provide grants to India of surns sufficient to defray
one-haif of the interest that rnay frorn time to time be payable under
clause 4, the first such grant to be made on the date that the first
interest payment is due and subsequently at semi-annual intervals
concurrent with the subsequent interest payrnents; but the total of
ail such grants shail flot exceed in the aggregate Two Million Cana-
dian Dollars (Can. $2,000,000).

This Agreement shail corne into force on the date of signature.

IN WITNESS WHEREOF the undersigned, being duly authorized thereto
by their respective Governrnents, have signed this Agreemnent.

DQO&i in duplicate at Ottawa, this l4th day o! May, 1963.

For the Government of Canada:
PAUL MLARTIN

For the Govermment of India:
T. T. KRISIINAMACHARI
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5. Sous réserve d'allocation de fonds par le Parlement canadien, le Ca-
y nada fournira, à titre de subventions à l'Inde, les sommes suffisantes

r pour défrayer la moitié de l'intérêt exigible périodiquement aux
;t termes de l'Article 4. La première de ces subventions sera versée
s à la date d'exigibilité du premier paiement d'intérêt et, par la suite,

à des intervalles semestriels concordant avec les paiements d'intérêt
subséquents; toutefois, les subventions ne devront pas dépasser, au
total, deux millions de dollars canadiens ($2,000,000 can.).

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de signature.

o EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements
respectifs, ont signé le présent Accord.

FAIT en double à Ottawa le 14 mai 1963.

Pour le Gouvernement du Canada,
PAUL MARTIN

Pour le Gouvernement de l'Inde,
T. T. KRISHNAMACHARI
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